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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La commission des finances a étudié ce projet de loi lors des séances du 
29 janvier et du 4 mars 2020, sous la présidence de M. Olivier Cerutti. La 
commission a été assistée par M. Raphaël Audria, secrétaire scientifique 
SGGC, et le procès-verbal a été rédigé par M. Gérard Riedi. 

Que toutes ces personnes soient remerciées du soutien apporté à la 
commission. 

 

Séance du 29 janvier 2020 – Audition du DIP  

Mme Emery-Torracinta rappelle qu’il s’agit ici de la 4e convention 
d’objectifs depuis la loi sur l’université de 2009. Pour mémoire, avant de 
proposer une nouvelle convention, il y a une analyse des résultats de la 
précédente convention d’objectifs et de ses résultats par des experts externes. 
En l’occurrence ces experts étaient une ancienne rectrice de l’Université de 
Neuchâtel et le président de l’Université de la Sorbonne. Cette expertise a 
montré que, sur le plan général, les recommandations et ce qui était prévu  
dans la convention d’objectifs ont été suivis. Une autre recommandation 
intéressante était que l’UNIGE doit poursuivre sa politique en matière 
d’encadrement des carrières des jeunes chercheurs. L’ancienne convention 
d’objectifs a ainsi été globalement évaluée positivement. 

Avant de décliner les objectifs de la nouvelle convention d’objectifs, il faut 
rappeler que ce PL s’inscrit dans le cadre de l’excellence de l’UNIGE. Genève 
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a la chance d’avoir une université de très grande qualité proportionnellement à 
la taille du canton et aux moyens financiers versés par les différents bailleurs 
de fonds. Elle est considérée comme l’une des meilleures du monde 
francophone et elle est dans le top 100 des universités mondiales (actuellement 
59e du classement de Shanghai, mais la position pourrait progresser avec les 
deux prix Nobel). L’objectif du Conseil d’Etat est de continuer à avoir cette 
excellence dans cette université généraliste et même d’améliorer certains 
éléments. 

Nous retrouvons dans la présente convention, trois objectifs stratégiques : 

1. le numérique ; 

2. le développement durable ; 

3. l’innovation. 

Le numérique est un enjeu à tous les niveaux de la société et l’université 
veut continuer à se profiler dans ce domaine. Lors de son audition à la 
commission de l’enseignement supérieur, le recteur a donné l’exemple des 
questions relatives à l’intelligence artificielle, notamment en médecine. 
Maintenant, beaucoup de gens font de la recherche en termes informatiques 
pour voir dans quelle mesure l’homme pourrait être aidé par la machine dans 
certaines analyses avec des résultats beaucoup plus fiables. 

Concernant le développement durable, l’UNIGE aimerait faire le lien entre 
ces objectifs et les organisations internationales et non gouvernementales, très 
présentes à Genève. Il figure d’ailleurs dans les remarques des experts ayant 
analysé la convention d’objectifs qu’il faut renforcer l’international. 

Concernant l’innovation, il s’agit de favoriser tout ce qui est pré-incubateur 
et innovations, et développer également de nouveaux formats de transmission 
des savoirs. 

Au niveau des objectifs de qualité, il y en a deux principaux. Il s’agit tout 
d’abord de perfectionner les modalités d’accueil, d’encadrement et les 
conditions d’études de tous les étudiants en développant une politique 
inclusive par rapport à certains groupes (personnes en situation de handicap, 
genre, conditions socio-économiques, etc.). Le second objectif de qualité est 
d’assurer l’excellence de l’UNIGE en matière de recherche, notamment en 
obtenant des fonds du Fonds national suisse ou en participant aux programmes 
de recherche nationaux. 

Au niveau des objectifs institutionnels, il y a tout d’abord le développement 
des infrastructures. L’UNIGE a besoin de nouveaux locaux et d’entretenir les 
locaux existants. Le 2e objectif institutionnel concerne les ressources 
humaines. Il s’agit d’offrir un environnement sûr à l’ensemble de la 
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communauté universitaire, de lutter contre le harcèlement, de lutter pour 
l’égalité des chances, etc. 

Concernant le financement, une augmentation de 2 millions de francs par 
année est prévue pour l’’UNIGE, montant intégré au PFQ. A cela s’ajoute la 
problématique des mécanismes salariaux. Sur ces derniers, le Conseil d’Etat a 
étendu à l’UNIGE ce qui avait été mis en place pour l’AGOEER et l’INSOS 
en tenant compte du fait que le taux de couverture doit intégrer, en plus de 
l’indemnité de fonctionnement du canton, les revenus sur lesquels l’UNIGE 
n’a aucune marge de manœuvre. Pour l’UNIGE, cela n’a ainsi fait qu’une 
petite augmentation, la couverture des mécanismes salariaux passant de 62,7% 
à 65,61%. 

Les objectifs étant passés en revue, il ne faut pas oublier que l’université 
fait de la recherche fondamentale, et qu’il n’y a pas toujours un impact 
immédiat, même si on sait que finalement (peut-être 15 ou 20 ans après), elle 
amène à d’autres types d’effets. Lorsque l’on ajoute des moyens dans une 
convention d’objectifs, ou que l’on a d’excellents chercheurs, ce sont des 
leviers pour obtenir d’autres fonds ; c’est notamment dans cette optique qu’il 
est important d’augmenter les moyens de l’UNIGE. Lorsque le canton 
s’engage davantage, cela permet à l’université, sur le franc investi par le 
canton, de trouver 2 francs auprès d’autres bailleurs de fonds. L’université est 
également un facteur d’attractivité important pour le canton. 

Concernant les fonds extérieurs, ils sont soumis à un préavis de la 
commission d’éthique et de déontologie de l’UNIGE, qui est un organe 
indépendant qui ressort de la loi sur l’université. Il y a également une charte de 
l’UNIGE sur la levée de fonds et la liste des donateurs est présente dans le 
rapport. 

S’agissant des problématiques du logement, un travail interdépartemental 
au sein de l’Etat a été fait sur les besoins en lits des étudiants. On voit qu’un 
certain nombre de projets se sont débloqués d’un coup et que la situation 
s’améliore. Cela étant, il est clair que le canton n’a pas les moyens d’un 
« Vortex » comme à Lausanne. Ce sont des questions d’aménagement du 
territoire. Même s’il le voulait, le canton de Genève n’aurait pas d’espace pour 
faire quelque chose de ce type. En tout cas, l’UNIGE et les fondations sont très 
actives. L’IHEID a fait sortir de terre la deuxième résidence destinée à ses 
étudiants, mais qui est aussi ouverte aux autres hautes écoles. 

Le travail en ligne et la stratégie numérique sont un peu le fil rouge de ce 
nouveau contrat de prestations. En première année de médecine, les cours sont 
déjà dédoublés dans une deuxième salle sur écran. Par ailleurs, l’UNIGE 
continue à développer ses MOOC. Actuellement, 600 000 personnes suivent 
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ainsi un MOOC de l’UNIGE. Ce n’est pas seulement le numérique dans 
l’enseignement ou dans la recherche pour les services l’université, mais c’est 
aussi pour le développement de pédagogies plus innovantes. 

 
Séance du 4 mars 2020 – Audition de l’UNIGE  

MM. Yves Flückiger, recteur, et Raphaël Ferrillo, directeur financier, sont 
entendus pour apporter quelques compléments à la précédente audition du DIP. 

M. Flückiger estime que pouvoir discuter avec la commission des finances 
sur les objectifs stratégiques que l’UNIGE s’est donnés avec le Conseil d’Etat 
est un moment important. Ces objectifs pour la période 2020-2023 sont liés 
aux défis à relever ces prochaines années : la société digitale et le numérique, 
le développement durable et la politique de la relève. Ils nécessitent d’avoir 
des ressources et des moyens supplémentaires. Il s’agit aussi de former les 
étudiants à ces défis d’avenir. Le nombre d’étudiants ne cesse de croître, et 
plus rapidement que les ressources de l’université. Le fait que l’UNIGE ait 
reçu deux prix Nobel de physique en 2019 pourrait la rendre plus attractive et 
augmenter encore le nombre d’étudiants. Aujourd’hui, il y a quasiment 
18 000 étudiants auxquels s’ajoutent pratiquement 10 000 personnes qui font 
de la formation continue à l’UNIGE.  

Il s’agit aussi d’avoir la capacité de développer des recherches qui 
répondent aux besoins de la collectivité et qui permettent à celle-ci de répondre 
à ces défis, et de créer des emplois. 

Par rapport à la thématique de la qualité de la recherche menée à l’UNIGE, 
il faut savoir que la Confédération met au concours des NCCR (centres 
nationaux de compétences dans le domaine de la recherche) tous les 4 ou 5 ans. 
Au départ, il y avait 55 projets déposés dans la totalité de la Suisse et le 
processus a conduit à la sélection de 6 projets, dont un projet obtenu par 
l’UNIGE. Ce projet retenu est multidisciplinaire avec quatre facultés (sciences, 
médecine, sciences de l’éducation et traduction et interprétation) et porte sur 
l’évolution du langage. Ce sont aussi des ressources qu’il faut pouvoir mettre 
à disposition pour obtenir ces ressources fédérales.  

Pour ce dernier NCCR, M. Flückiger a repris, dans la présentation, des 
chiffres sur les ressources que l’UNIGE va recevoir de la Confédération pour 
2020-2023. L’Université de Zurich et l’UNIGE, pour ce projet qu’elles vont 
mener en collaboration, vont recevoir 17 millions de francs sur 4 ans du Fonds 
national suisse de la recherche scientifique, mais cela implique un engagement 
de l’UNIGE. C’est une exigence du Fonds national à leur encontre de 
s’engager tout d’abord au niveau financier, puisque l’UNIGE devra amener un 
des 4 millions de francs supplémentaires pour soutenir le projet. Le fait de 
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recevoir 2 millions de francs par année dans le cadre de la convention 
d’objectifs est déjà un montant substantiel qui est absorbé pour pouvoir faire 
face à ce besoin de cash. Le projet représente 5,7 millions de francs, mais il 
s’agit heureusement de beaucoup de professeurs qui sont déjà en place et qui 
sont comptabilisés comme l’effort que l’UNIGE met à disposition de ce projet 
pour soutenir ce développement. Cela étant, il y a quand même la création de 
postes de professeurs supplémentaires pour ce domaine. Il s’agit ainsi de 
7,2 millions de francs au total pour la première période. Dans les années 
ultérieures (ces projets peuvent durer jusqu’à 12 ans, renouvelés tous les quatre 
ans), la contribution de la Confédération baisse progressivement et celle des 
universités doit augmenter. Au bout de 12 ans, il n’y a plus de contribution 
fédérale et ce sont les universités qui doivent prendre en charge ces 
financements. Cela met en évidence l’engagement des universités et la 
nécessité d’avoir une convention d’objectifs qui leur permette de faire face à 
ces besoins. L’UNIGE n’attend pas seulement les ressources que le canton peut 
mettre à disposition. Elle sait que les ressources du canton sont limitées et qu’il 
y a plusieurs priorités qu’il doit pouvoir affronter. L’UNIGE va ainsi chercher 
des ressources supplémentaires. Il y a d’abord la subvention fédérale de base 
de 110 millions de francs qui est un complètement à mettre en rapport avec les 
350 millions de francs donnés par le canton. Cette contribution augmente par 
le biais des décisions que prendra le Parlement fédéral, mais c’est une 
subvention qui va croître. Il y a aussi l’allocation intercantonale universitaire 
(AIU) pour les étudiants qui viennent d’autres cantons suisses, mais elle a été 
remise en discussion par les cantons. Notamment le canton du Valais 
considérait que le montant consacré à cette allocation était trop important. Une 
révision de cette AIU a ainsi été discutée. Il faut l’aval de 18 cantons pour que 
cela entre en vigueur ; mais lorsque cela entrera en vigueur, l’UNIGE va perdre 
un peu de terrain sur cette allocation. On ne connaît toutefois pas encore 
exactement le montant. Les fonds européens sont encore une autre source 
importante. L’enjeu des prochaines votations est d’ailleurs crucial pour 
l’ensemble de la société suisse, mais aussi pour les universités. C’est plus 
généralement la capacité de répondre à des défis dans le domaine notamment 
du numérique. La concurrence se fait aujourd’hui entre les USA, la Chine, qui 
investissent massivement dans ces domaines, et l’Europe. Il est évident que, 
dans ce domaine, l’Europe ne pourra face à cette compétition qu’en étant 
soudée et pas séparée pour affronter ces défis. 

Au niveau du Fonds national, la bonne nouvelle est que le l’UNIGE a reçu 
l’information, il y a environ deux semaines, qu’elle a reçu des fonds overhead 
du Fonds national pour les projets de recherche qu’ils ont obtenus sur une base 
compétitive. Le Fonds national leur donne une sorte de subvention liée aux 
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coûts indirects de la recherche et l’UNIGE n’a jamais atteint un montant aussi 
élevé (15 millions de francs). C’est l’illustration du très haut niveau de 
compétitivité des chercheurs de l’UNIGE. Cela dépend chaque année du 
montant de Fonds de recherche que l’université peut obtenir, mais cela montre, 
cette année, la très forte réussite des chercheuses et chercheurs de l’UNIGE. 
Quant à savoir si le montant de la convention d’objectifs, de 2 millions de 
francs supplémentaires par an sur 4 ans, est suffisant, M. Flückiger répond que 
c’est absolument nécessaire, parce que ces 2 millions de francs permettent 
d’aller chercher des ressources complémentaires. Par rapport aux tâches de 
l’UNIGE, 2 millions de francs c’est très juste. Le NCCR en évolution du 
langage absorbe quasiment une convention d’objectifs à lui seul. Ensuite, pour 
faire face aux défis numériques, du développement durable, de la relève et aux 
autres défis qui sont dans la convention d’objectifs, ce sont évidemment des 
montants assez serrés. 

M. Ferrillo ajoute que le financement de l’UNIGE obtenu grâce au soutien 
du canton, pour la plupart des éléments, ce sont des éléments contraints et liés 
à un certain nombre de décisions. L’essentiel de l’augmentation de l’indemnité 
cantonale, hors convention d’objectifs, sert pour couvrir une partie des 
mécanismes salariaux. Il n’y a pas de ressources additionnelles qui permettent 
de profiler l’université et de pouvoir faire évoluer le socle. M. Flückiger a parlé 
de la croissance continue d’un peu plus de 2% par an du nombre d’étudiants. 
Cela veut dire qu’il y a des besoins supplémentaires. Cela étant, il n’y a aucun 
financement supplémentaire qui vient et l’UNIGE doit faire des réallocations. 
La convention d’objectifs est un élément qui fournit de l’argent frais. La 
discussion autour du montant de la convention d’objectifs est ainsi importante. 

Concernant les subventions fédérales, M. Flückiger répond que l’UNIGE 
reçoit des montants moins importants, essentiellement parce que l’Université 
de Zurich a 28 000 étudiants alors que l’UNIGE n’en a que 18 000. En termes 
de fonds de recherche, l’UNIGE a toujours été très bien placée. Elle talonne 
toujours l’Université de Zurich, malgré le fait que cette dernière a beaucoup 
plus de chercheuses et de chercheurs. De ce point de vue, on peut vraiment dire 
que l’UNIGE est excellente dans les fonds de recherche qu’elle est capable 
d’aller chercher. 

Sur le sujet de la pertinence de notre système de formation, M. Flückiger 
estime qu’il faut en être fier. On donne accès à 66% de nos étudiants à des 
universités qui sont parmi les 100 meilleures universités au monde avec des 
taxes universitaires qui dépassent à peine parfois 1000 francs par année. Si l’on 
arrive à de pareils résultats avec les budgets investis, c’est qu’ils utilisent les 
ressources de manière extrêmement efficace et que les universités sont 
ouvertes. Ces dernières n’ont pas pour vocation d’accueillir les étudiants du 
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monde entier, mais accueillent toutefois beaucoup d’étudiants étrangers (40%). 
On a ainsi un système ouvert et très performant à des coûts relativement 
faibles. Il existe aussi un système de bourse, peut-être pas aussi important que 
dans d’autres pays du nord de l’Europe, mais avec des taxes qui sont plus 
basses ici. 

Sur les enjeux du logement pour étudiants, il y a une amélioration, mais pas 
à la vitesse que l’on pourrait espérer. Il y a un bon projet avec cinq fondations, 
qui supporte le coût de construction des bâtiments, prévu à Pinchat. Cela va 
permettre à ces fondations d’assurer des revenus qui vont être ensuite utilisés 
pour donner des bourses ou financer des projets de recherche. Les fondations 
investissent dans un projet immobilier qui va être utilisé pour les étudiants et, 
dans le même temps, elles assurent des rendements qui vont leur permettre des 
aides aux étudiants et des subventions à la recherche. C’est donc une 
construction extrêmement importante, mais à l’horizon 2023-2024.  

L’UNIGE est également en train de mettre en place un projet avec la FER 
qui pourrait être extrêmement intéressant, notamment pour les post-doctorants 
avec une septantaine de logements. Beaucoup de post-doctorants viennent de 
l’étranger tandis que les doctorants de l’UNIGE vont souvent faire leur postdoc 
à l’étranger. Leurs besoins sont toutefois un peu différents de ceux des 
étudiants puisqu’ils sont souvent en famille et qu’il y a d’autres besoins. En 
d’autres termes, la situation s’améliore, mais pas autant que lorsque 
l’Université de Lausanne et l’EPFL ont eu la chance d’avoir les JO de la 
jeunesse et la construction de 1000 logements en une étape. 

Les échanges étant terminés, la commission félicite de M. Flückiger pour 
sa nomination au poste de président de « Swiss Universities ». 

 

Vote en premier débat 

Le président met aux voix l’entrée en matière du PL 12608 : 

Oui :  Unanimité (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 2 MCG) 
Non : – 
Abstention : – 
L’entrée en matière est acceptée. 
 
Vote en deuxième débat 

titre et préambule  pas d’opposition, adopté 
art. 1 pas d’opposition, adopté 
art. 2 pas d’opposition, adopté 
art. 3 pas d’opposition, adopté 
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art. 4 pas d’opposition, adopté 
art. 5 pas d’opposition, adopté 
art. 6 pas d’opposition, adopté 
art. 7 pas d’opposition, adopté 
art. 8 pas d’opposition, adopté 
art. 9 pas d’opposition, adopté 
art. 10 pas d’opposition, adopté 
art. 11 pas d’opposition, adopté 
 
Vote en troisième débat 

Le président met aux voix l’ensemble du PL 12608 : 

Oui :  Unanimité (1 EAG, 3 S, 2 Ve, 2 PDC, 4 PLR, 1 UDC, 2 MCG) 
Non : – 
Abstention : – 
Le PL 12608 est accepté. 
 
 

Mesdames et Messieurs les députés, au vu de ces explications, la 
commission vous encourage à faire un bon accueil à ce projet de loi et 
recommande le débat en catégorie III. 
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Projet de loi 
(12608-A) 

accordant une indemnité annuelle à l’Université de Genève pour les 
années 2020 à 2023 

 
Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Convention d’objectifs 
1 La convention d’objectifs conclue entre l’Etat et l’Université de Genève est 
ratifiée. 
2 Elle est annexée à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
1 L’Etat verse à l’Université de Genève, sous la forme d’une indemnité 
monétaire d’exploitation au sens de l’article 2 de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, les montants suivants : 

353 320 311 francs en 2020 
355 320 311 francs en 2021 
357 320 311 francs en 2022 
359 320 311 francs en 2023 

2 Dans la mesure où l’indemnité n’est accordée qu’à titre conditionnel au sens 
de l’article 25 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 
15 décembre 2005, son montant fait l’objet d’une clause unilatérale de la 
convention d’objectifs. Cette clause peut être modifiée par décision du Conseil 
d’Etat dans les cas visés par l’article 9, alinéa 2. 
3 Il est accordé, au titre des mécanismes salariaux annuels, un complément 
d’indemnité calculé sur la masse salariale de l’Université de Genève au prorata 
d’une part déterminée des revenus sur le total des produits, sous réserve de 
l’approbation du Grand Conseil. Cette part déterminée correspond aux 
subventions fixées et non indexées par l’Etat ainsi qu’aux autres revenus sur 
lesquels l’Université de Genève ne peut influer. 
4 L’indexation annuelle décidée par le Conseil d’Etat donne également lieu à 
une augmentation de l’indemnité calculée sur la masse salariale de l’Université 
de Genève et au prorata d’une part déterminée des revenus sur le total des 
produits. Cette part déterminée correspond aux subventions fixées et non 
indexées par l’Etat ainsi qu’aux autres revenus sur lesquels l’Université de 
Genève ne peut influer. 
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Art. 3 Indemnité non monétaire 
1 L’Etat met à disposition de l’Université de Genève, sans contrepartie 
financière, divers bâtiments et équipements, ainsi que des prestations de 
gestion des ressources humaines.  
2 Les montants de l’indemnité non monétaire sont les suivants : 

– Mise à disposition de terrains, bâtiments, équipement 63 546 116 fr.
– Prestations OPE 780 000 fr.

Indemnité non monétaire – total 64 326 116 fr.
Ces montants peuvent être réévalués chaque année. 

 

Art. 4 Programme 
Cette indemnité est inscrite au budget annuel de l’Etat voté par le Grand 
Conseil sous le programme F05 « Hautes écoles ». 
 

Art. 5 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l’échéance de l’exercice 
comptable 2023. L’article 9 est réservé. 
 

Art. 6 But 
Cette indemnité doit permettre à l’Université de Genève d’assurer sa mission 
et le financement des objectifs définis dans la convention d’objectifs annexée. 
 

Art. 7 Prestations 
L’énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans la convention d’objectifs annexée. 
 

Art. 8 Contrôle interne 
1 L’Université de Genève doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013. 
2 L’Université de Genève dont les comptes sont consolidés avec ceux de l’Etat 
doit mettre en œuvre un système de contrôle interne conforme aux normes et 
principes édictés dans le manuel du contrôle interne de l’Etat. 
 

Art. 9 Relation avec le vote du budget 
1 L’indemnité n’est accordée qu’à la condition et dans la mesure de 
l’autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d’Etat dans 
le cadre du vote du budget annuel. 
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2 Si l’autorisation de dépense n’est pas octroyée ou qu’elle ne l’est que 
partiellement, le Conseil d’Etat doit adapter en conséquence le montant de 
l’indemnité accordée, conformément à l’article 2, alinéa 2. 
 

Art. 10 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l’accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l’indemnité est effectué, conformément à l’article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de l’instruction publique, de la formation et de la jeunesse. 
 

Art. 11 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013, ainsi qu’aux 
dispositions de la loi sur la surveillance de l’Etat, du 13 mars 2014. 
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